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Le projet  STEp-IN-UP, acronyme des Services TransfrontaliErs pour l’INnovation et les start-
UPs,  vise  à  renforcer  le  tissu  entrepreneurial  de  la  zone  transfrontalière  dans  les  filières  de
l’économie verte et bleue en soutenant la croissance des start-ups.

Le défi  commun de STEp-IN-UP, financé sur le IV Avis du programme maritime Italie-France
2014-2020,  est  de  développer  un  plan  d’action  conjoint  et  transfrontalier,  afin  de  fournir  des
services transversaux et spécialisés à un groupe cible d’entreprises (nouvelles entreprises de moins
de deux ans et les entreprises innovantes de moins de trois ans.1) qui ont l’intention de proposer, de
manière innovante et  collaborative,  des solutions destinées aux marchés de l’économie bleue et
verte. C’est aussi l’objectif général, dont la réalisation permettra d’avoir un groupe de nouvelles
entreprises plus compétitives, capables d’affronter le marché international avec plus de force.

Les partenaires du projet STEp-IN-UP sont : Lucca Innovazione e Tecnologia – Polo Tecnologico
Lucchese (Lucca – Toscana),  Chambre de Commerce  et  d’Industrie  Nice Côte d’Azur (Nice –
France), Fondazione ISI – Innovation Development Entrepreneurship (Pise - Toscane) et Sardegna
Ricerche (Cagliari - Sardaigne).

Le projet a débuté le 1 mai 2020 et aura une durée de 2 ans.

Ce  livrable  présente  la  méthodologie  de  l’étude  documentaire  utilisée  par  le  partenariat  pour
l’identification des entreprises cibles ainsi  qu’une liste de celles-ci,  subdivisées par territoire de
référence.

1 Conformément à l’avis IV pour la présentation de demandes de projets simples pour les axes prioritaires 1 et 3.

http://interreg-maritime.eu/documents/197474/1128127/ALL_A_IV_Avviso_IT.pdf/fbb6c220-b7fa-4730-aa35-856a3bd848db
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1. MÉTHODOLOGIE/ETUDE DOCUMENTAIRE

Parmi les actions préparatoires visant à la publication d’un « avis d’appel
à manifestation d’intérêt », pour sélectionner les entreprises bénéficiaires des
services (transversaux, fournis par des experts recrutés par les partenaires du
projet,  et  verticaux  par  la  fourniture  de  vouchers  sous  forme  de
remboursement des dépenses et dans le respect des règles relatives aux aides
d’État),  une  activité  de  cartographie  a  été  envisagée  pour  les  entreprises
relevant des paramètres fixés dans l’appel. 

Un premier regroupement par secteur a été proposé selon les domaines de
l’économie bleue et/ou verte, selon le document du programme sur les filières
prioritaires2 :  Nautique  et  construction  Naval,  «Tourisme  innovant  et
durable», «Biotechnologies blues et vertes», «Énergies renouvelables bleues
et vertes».

L’observation  des  entreprises  appartenant  aux différents  groupes  a  été
orientée vers la définition des entreprises appartenant aux filières stratégiques
de l’économie bleue et/ou verte, et des entreprises qui, tout en n’opérant pas
dans l’économie bleue et/ou verte, développent des solutions, des produits,
des innovations ou des services pouvant être appliqués à ces domaines. 

L’action  cartographique  a  pris  comme  point  de  départ  les  entreprises
enregistrées  dans  le  registre  des  startups  innovantes  et  le  registre  des
entreprises  innovantes  à  l’égard des  entreprises  ayant  leur  siège en Italie,
alors que l’on est parti de la définition de « jeunes entreprises innovante »
pour ce qui concerne les entreprises françaises3 mais également des start-up
membre de la French Tech Côte d’Azur.

Cette  première  activité  a  été  intégrée  avec  les  bases  de  données  des
partenaires du projet, en ce qui concerne les initiatives entrepreneuriales, les
start-ups ou les entreprises dérivées, situées dans les parcs scientifiques ou
technologiques ou dans des pôles technologiques, et/ou qui ont bénéficié de
services, de contributions, d’avis, fournis par le partenaire du projet, et qui ne
figurent pas dans le registre des start-ups innovantes ou ne relèvent pas de la
définition d’«entreprise innovante Jeune»4.

2 Chaînes  transfrontalières  prioritaires:  HTTP://interreg-maritime.eu/documents/197474/1128127/ALL_2_filiere_IT.pdf/938fdda4-2a8f-
46a1-86e5-c65b6ccb51ae 

3 JEI, JEU, définition: HTTPS://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31188. 

4 Les activités de localisation et d’incubation auprès des sièges du Pôle Technologique de Lucca, du Parc Scientifique et Technologique de
la Sardaigne, du Parc Scientifique et technologique de Sophia-Antopolis, en plus des parcours d’accompagnement et des contributions apportées par
les partenaires de projet, en particulier des parcours de pré-incubation au Pôle Technologique de Lucca gérés par Lucca-in-Tec et les parcours et

https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F31188
http://interreg-maritime.eu/documents/197474/1128127/ALL_2_filiere_IT.pdf/938fdda4-2a8f-46a1-86e5-c65b6ccb51ae
http://interreg-maritime.eu/documents/197474/1128127/ALL_2_filiere_IT.pdf/938fdda4-2a8f-46a1-86e5-c65b6ccb51ae
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2. Données agrégées sur les territoires des projets

Au total, les données croisées dénombrent 288 entreprises basées sur les territoires éligibles aux
fins du programme maritime, qui se situent dans la limite des 36 mois à compter de la date de
constitution. 

La plupart d’entre elles sont inscrites au Registre des startups innovantes (deux dans la section
PME innovantes), et le groupe de 31 entreprises français relève de la définition de «jeune entreprise
innovante» (JEI) ou sont membres de la French Tech Côte d’Azur.

Sur le nombre total d’entreprises cartographiées, un petit groupe est celui d’entreprises opérant
dans les domaines de l’économie bleue et verte au sens strict (74), tandis que plusieurs entrent dans
le cadre plus large de ces réalités qui,  offrant des solutions ou des services TIC au sens large,
pourraient fournir des solutions applicables aux domaines de l’économie bleue et verte (133). 

contributions insight et des bons de démarrage de Sardegna Ricerche.
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